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  Additif  
 
 

 VI. Assistance technique  
 
 

1. À ses 11e et 12e séances, le 17 octobre 2006, la Conférence des Parties a 
examiné le point 6 de l’ordre du jour, “Assistance technique”. Pour ce faire, elle 
était saisie des documents suivants: 

 a) Un document de travail établi par le Secrétariat sur les activités 
d’assistance technique (CTOC/COP/2006/9); 

 b) Une note du Secrétariat sur les activités d’assistance technique et les 
questions budgétaires et financières (CTOC/COP/2006/11). 
 
 

  Groupe de travail provisoire d’experts gouvernementaux à 
composition non limitée sur l’assistance technique  
 
 

2. Conformément à la décision 2/6 de la Conférence des Parties, le groupe de 
travail provisoire d’experts gouvernementaux à composition non limitée sur 
l’assistance technique s’est réuni au cours de la troisième session de la Conférence 
des Parties, les 16 et 17 octobre, pour la conseiller et l’aider à s’acquitter de son 
mandat sur l’assistance technique.  

3. Le Président du groupe de travail a exprimé l’espoir que celui-ci aiderait à 
identifier les besoins des États Membres et à établir les priorités en matière 
d’assistance technique. Il a été noté qu’une feuille de route claire, qui tienne compte 
des résultats de la réunion intersessions, devait être établie pour la période qui 
s’écoulerait entre la troisième et la quatrième session de la Conférence des Parties.  
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4. Le Chef du Service de la sécurité humaine de la Division des opérations a 
donné un aperçu des activités d’assistance technique menées par l’ONUDC. Ce 
dernier avait consulté les États Membres pour que l’assistance technique soit axée 
sur le long terme, qu’elle soit efficace et adaptée aux besoins des États, et qu’elle 
tienne compte de la nécessité de faire en sorte que les États en aient la maîtrise. La 
disponibilité de ressources et la volonté politique à l’échelon national étaient 
essentielles pour que l’assistance technique porte ses fruits. Étant de dimension 
relativement modeste, l’ONUDC s’efforçait de s’assurer plus de compétences et de 
ressources grâce à des partenariats avec des gouvernements, des organismes des 
Nations Unies et le secteur privé. Il menait actuellement, y compris par 
l’intermédiaire de conseillers sur le terrain et auprès d’organismes publics, diverses 
activités d’assistance technique dans les domaines juridiques, notamment par la 
fourniture de logiciels pour l’entraide judiciaire et l’extradition, de conseillers 
juridiques, de formations assistées par ordinateur, de recueils de bonnes pratiques et 
d’outils d’évaluation de la justice pénale. Des lignes directrices sur la protection des 
témoins et des outils pour l’application du Protocole relatif aux armes à feu étaient 
en cours d’élaboration.  
 

  Mesures prises par la Conférence 
 

5. À sa [...] séance, le 18 octobre, la Conférence des Parties, ayant examiné les 
recommandations du groupe de travail (CTOC/COP/2006/L.8/Rev.1), a été saisie 
d’un projet de décision révisé intitulé “Recommandations du groupe de travail 
d’experts gouvernementaux à composition non limitée sur l’assistance technique” 
(CTOC/COP/2006/L.9/Rev.1). […] 
 
 

 VII.  Examen des mécanismes permettant d’atteindre les objectifs 
de la Conférence des Parties conformément aux 
paragraphes 3 à 5 de l’article 32 de la Convention 
 
 

6. Des discussions informelles ont été tenues à plusieurs occasions au cours de la 
troisième session de la Conférence des Parties.  

7. À sa [...] séance, le 18 octobre, la Conférence des Parties a examiné un projet 
de décision révisé présenté par le Brésil, intitulé “Examen de l’application de la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des 
Protocoles s’y rapportant” (CTOC/COP/2006/L.6/Rev.1). […] 
 
 

 VIII. Questions budgétaires et financières 
 
 

 IX.  Autres questions 
 
 

 X.  Adoption du rapport de la Conférence des Parties sur les 
travaux de sa troisième session 
 


